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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Transports, du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques et du ministre
responsable des Affaires autochtones :

QUE cette convention constituant un permis portant
sur l’occupation et l’utilisation d’une partie de la réserve
d’Odanak aux fins de chemins publics, dont le texte sera
substantiellement conforme à celui joint à la recomman-
dation ministérielle, soit approuvée;

QUE la ministre des Transports soit autorisée à signer
ce permis conjointement avec le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques et le ministre
responsable des Affaires autochtones.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51921

Gouvernement du Québec

Décret 657-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
commissaires de la Commission des relations du travail,
affectés à la division des relations du travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 137.19 du
Code du travail (L.R.Q., c. C-27) prévoit notamment
que le mandat d’un commissaire de la Commission des
relations du travail est renouvelé pour cinq ans, à moins
que le commissaire ne demande qu’il en soit autrement
et notifie sa décision au ministre au plus tard trois mois
avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 137.19
de ce code prévoit qu’une dérogation à la durée du
mandat ne peut valoir que pour une durée fixe de moins
de cinq ans déterminée par l’acte de renouvellement et,
hormis le cas où le commissaire en fait la demande pour
des motifs sérieux, que lorsque des circonstances parti-
culières indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 137.20 de ce code énonce que
le renouvellement du mandat d’un commissaire est
examiné suivant la procédure établie par règlement du
gouvernement et qu’un tel règlement peut notamment
fixer la composition des comités et le mode de nomina-
tion de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire

partie de l’Administration gouvernementale au sens de
la Loi sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01),
ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 137.28 de ce code prévoit que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 1193-2002 du 2 octobre
2002, modifié par le décret numéro 197-2006 du 22 mars
2006, en application de l’article 137.27 de ce code, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires;

ATTENDU QUE l’article 137.31 de ce code précise que
le fonctionnaire nommé commissaire de la Commission
cesse d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonction
de commissaire, et qu’il est, pour la durée de son mandat
et dans le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en
congé sans solde total;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement
sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des relations du travail et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 500-2002 du 24 avril 2002 modifié
par le décret numéro 872-2003 du 20 août 2003, le
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un
comité composé de membres qui ne font pas partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique ni ne la représentent, dont il a
désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de Me Hélène Bédard, Me Raymond Gagnon
et Me Jacques Vignola comme commissaires de la
Commission des relations du travail;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre du Travail;

ATTENDU QUE Me Jacques Vignola a demandé que
son mandat soit renouvelé pour une durée moindre que
cinq ans et qu’il puisse exercer ses fonctions à temps
partiel;

ATTENDU QUE les besoins de la Commission requièrent
qu’à compter du 25 novembre 2009, Me Jacques Vignola
continue d’exercer ses fonctions à temps partiel;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le mandat des personnes suivantes comme
commissaires de la Commission des relations du travail,
affectés à la division des relations du travail, soit renou-
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velé pour cinq ans à compter du 8 novembre 2009 et que
le lieu principal d’exercice de leurs fonctions soit à
Québec :

— Me Hélène Bédard;
— Me Raymond Gagnon;

QUE le mandat de Me Jacques Vignola soit renouvelé
du 25 novembre 2009 au 31 mai 2012 comme commissaire
à temps partiel de la Commission des relations du travail,
affecté à la division des relations du travail et que le lieu
principal d’exercice de ses fonctions soit à Montréal;

QUE Me Hélène Bédard, Me Raymond Gagnon et
Me Jacques Vignola continuent de bénéficier des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunération
et les autres conditions de travail des commissaires de la
Commission des relations du travail édicté par le décret
numéro 1193-2002 du 2 octobre 2002, compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être
apportées;

QUE Me Hélène Bédard continue d’être en congé sans
solde total du ministère du Travail au classement
d’avocate.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51922
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